
 

Apprendre aux veaux à pâturer 

avec les vaches nourrices 
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Si les 6 premiers mois des veaux sont cruciaux pour 

leur développement et leur apprentissage, il existe des 

systèmes d’élevage qui permettent aux veaux de 

renouvellement de grandir au pâturage, par exemple 

les élevages de veaux sous vaches nourrices.  
 

 

 

 

LES ATOUTS SONT MULTIPLES 

 

Diminution du temps de travail, meilleur GMQ 

des veaux, diminution des maladies et des 

diarrhées périnatales, baisse de l’âge au premier 

vêlage…  Une technique qui fait ses preuves, et 

qui permet à terme d’avoir des vaches laitières 

déjà formées au pâturage ! 

Avec un objectif d’âge au premier vêlage à 24 

mois, l’élevage des veaux, sous vaches 

nourrices, semble être une technique idéale : les 

éleveurs la pratiquant observent des GMQ 

supérieurs à l’élevage des veaux en nurserie.

 

 

  

LE PRINCIPE EST SIMPLE 

 

Il s’agit de faire adopter 2 à 3 veaux sur des 

vaches dites « nourrices ». L’adoption des veaux 

est une étape cruciale à ne pas rater, qui 

demande une certaine vigilance et une présence 

dans les bâtiments. Le choix des vaches 

nourrices est important, et il n’y a pas de recette 

miracle : vaches en fin de lactation, vaches à 

problèmes, vaches maternelles… Certains 

éleveurs privilégient les vaches en fin de 

carrière, puisqu’après plusieurs mois 

d’allaitement des veaux, la vache peut perdre en 

état. La vigilance est au moment de l’adoption : 

il faut que la vache soit suffisamment maternelle 

pour adopter des veaux. Sinon, il est nécessaire 

d’être réactif pour changer de vache nourrice 

très rapidement. Les 15 premiers jours 

d’adoption demandent donc une surveillance du 

lot des couples vaches-veaux, avant de les 

mettre au pâturage.

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

APRES L’ADOPTION 

 

Les lots de vaches nourrices avec veaux peuvent 

être mis au pâturage. Les veaux imitent la vache 

adulte au pâturage dès le premier mois. Cette 

part de pâturage ne remplace pas encore le lait, 

mais commence à stimuler le rumen. En effet, 

les veaux apprennent par mimétisme en se 

référant aux animaux plus âgés. Ce sont donc 

les vaches qui éduquent les veaux et non pas 

l’éleveur ! Selon les objectifs d’âge de sevrage, 

il est possible que le sevrage se fasse 

naturellement quand les veaux sont élevés au 

pâturage, l’herbe prenant progressivement une 

plus grande part dans l’alimentation.  

 

A la différence de l’élevage des veaux en 

nurserie, il peut être tentant de (dé)laisser les 

veaux au pâturage avec les vaches nourrices. Il 

reste néanmoins nécessaire de garder un lien 

avec les veaux en allant les voir régulièrement. 

Changer régulièrement de paddock peut aider à 

créer et entretenir un lien avec les veaux. Une 

génisse bien élevée aide à faire une bonne vache 

pâturante. 
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